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 fnbuna\ix français sont-ils compélens pour rendre 

cvècàiwre en France une sentence arbitrale rendue à lé 

Mer, entre deux étrangers'! (Rés. aff.) 

* L'exécution d'une pareille sentence peut-elle être ordon-

" ,,'ce sans qu'il soit indispensable de reviser le fond ; suffit-

il qu'il soit reconnu que la sentence ne contient aucune 

disposition contraire à ce qui est d'ordre public en France! 

([{es. art'.) 

y L'intimé qui a obtenu arrêt par défaut, lequel, sans sta-

\wsur tin moyen de nullité d'appel , confirme par les 

motifs du fond , peut-ii reproduire sur l'opposition ce 

moyen de. nullité, tout en concluant à l'exécution de l'ar-

rêt par défaut '! (Res. neg.) 

Ces importantes questions se sont présentées dans les 

ciiwnsituiees suivantes : 

En 1815, les sieurs Harrisson, Aarôn Manby et C
e

, 

avaient établi en Angleterre une société ayant pour objet 

l'exploitation des.minesde ter de Horseley. Cette maison 

passa en France un marche pour la fourniture de tous 
le* nivaux nécessaires a la miso on activité de l<» oo«i«io 

f éclairage par le gaz qui s'établissait alors à Paris. Une 

difficulté (pi on n'avait pas prévue vint entraver cette opé-

ration. Le gouvernement français défendit l'introduction 

en France d'aucuns tuyaux anglais. Cet obstacle n'arrêta 

pas M. Aaron Manby fil vint en France, amena avec lui 

des ouvriers anglais , et établit à Charenton , près Paris , 

une fonderie où furent confectionnés tous les tuyaux né-

cessaires à l'établissement de l'éclairage par le gaz. On 

put dire qu'en cette occasion l'industrie française s'en-

richit aux dépens de M. Manby; car il fut bientôt dé-

noncé par ses compatriotes comme ayant fait sortir des 

'"'vriers du territoire anglais pour porter chez l'étranger 

"ne industrie nationale, ét ala suite d'une enquête parle-

mentaire, il fut condamné , en vertu d'une vieille loi an-

pise, à l'emprisonnement et à d'énormes amendes. Sous 

!e poids de cette condamnation, il ne pouvait retourner 

* Angleterre ; cependant il s'agissait de liquider ses 

2* dans la société Harrisson et C°. Il passa un com-

promis par suite duquel intervint en octobre 1824, une 

*»fence arbitrale qui le constitua débiteur d'une somme 

J «w considérable , et le condamna au paiement du solde 

* son compte. 11 attaqua cette sentence par requête pré-
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 » la qualité de Français, il n'en ré-

su. te pas qu'il soit privé du droit commun de citer le défen-
deur devant le Tribûnafcde la résidence tle ce dernier ; 

Attendu que l'art. i5 du Code civil dounant à l'étranger le 

droit de venir en France poursuivre-contre tous Français l 'exé-poursuiv re contre tous f rançais . . 
cution de l'obligation passée en pays étranger, il est impossilil 

de lm refuser fc même droit contre un étranger qui , ayant 

cessé d'avuir un domicile dans son paj s, nepourrait jamais'étre 

contraint à remplir ses obligations s'il n'était pas justiciable 

des Tribunaux de sa résidente , et q\A aurait a nsi le moyen , 

contrairement à tous principes dejustice, de se soustraire» .'exé-
cution des engageinens qu'il aurait contractés : 

Attendu que la loi du i.j juillet 1819 accordant aux étran-

gers' les mêmes droits successifs qu'aux F. ançais , il faut né-

cessairement que l'étranger [misse former en France fies ac-

tions personne les contre d'autres étrangers , puisqu'on! 1e-

meni le premier héritier étranger qui s'emparerait d'une suc-

cession mobiàère eu France, et qui continuerait d'y lésider, 

se maintiendrait seul dans la possession de celle succession , 
au préju.iice de tous les autres cohéritiers étrangers; 

Attendu que dans l'espèce , Manby réside . u France , et a 

cessé d'avoir un domicile en Ang eteire, ainsi qu'il le recou-

rait lui-même dans tous les actes relatifs à l'instance dont il 

s'agit , en énonçant qu'il était autrefois domicilie à llorselev, 
et qu'alors il demeurait à Paris ; 

Qu'ainsi la demande a été régulièrement portée devant le 

Tribunal de Paris, dans le ressort duquel Manby résidait au 
moment où elle a été formée; 

En ce qui louche l'tthjët de cette demande : 

Attendu que dans l'espèce, l'arbitrage n'a pas été ordonné 
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 jugement ; qu'il a été convenu librement entre les p ir '.ies, 

eu exécution d'une clause de la société qu'il s'agissait de liqui-

der, et que le> parties elles-nrèmes «lt choisi leurs arb.tres ; 

Attendu que la faculté de se soumettre à. dès arbitres est un 
vtrnit naturel nui ni!ii;irli?*nt. à 1611*"^^ |*?«±»w*te*snî^fet ^ao^hb^ 
de s obliger, et que 1 engagement qui résulte de ce contrat est 

obligatoire , sans distinction du pays où il a élé souscrit ; 

Attendu que la loi française ne déroge point au principe du 

droit naturel , qu'elle le consacre, au contraire ; qu'aux termes 

de 1 art. 100?) du Code civil, toutes personnes peuvent com-

promettre sur les droits dont elles ont la libre disposition ; ce 

qui comprend les Français et les é. rangers ; que suivant l'art. 

1019 du même Code, les arbitres peuvent être dispensés de 

juger d'après les règles de droit, ce qui suppose que leur déci-

sion peut être soumise à des lois étrangères; qu'enfin aucune 

disposition n'exige que les arbitres aient la qualité de Français; 

que le choix des parties est entièrement libre à cet égard ; 

Attendu qu'aucune distinction n'étant établie entre les sen-

tences rendues par des arbitres français et celles rendues par 

des arbitres étrangers , les principes relatifs aux jugemens 

étrangers ne sont point applicables à la sentence elle-même 

des arbitres , mais seulement à la décision qui la rend exécu-

toire ; que dès lors , dans aucun cas , ce qui a été statué par 

des arbitres nommés librement par les parties, ne doit être 

revisé par les Tribunaux français ; 

Attendu que s'il résulte de l'art. 2ia3 du Code civil , et de 

l'art. 546 du Code de procédure civile que les jugemens ren-

dus en pays étrangers ne peuvent produire aucun effet comme 

actes authentiques , ni être exécutés en Fr..nce sans avoir élé 

déclarés exécutoires par un Tribunal français, ces articles ne 

s'expliquent pas sur la manière dont ils seront rendus exécu-
toires ; 

Qu'il n'existe a cet égard aucune disposition dans le Code 

civil , ni dans les lois postérieures , que dès lors la question 

est subordonnée aux règles générales de droit ; 

Attendu que les jugemens régulièrement rendus par des Tri-

bunaux étrangers entre des personnes soumises à leur juri-

diction , constituent entre elles un lien de droit qui ne résulte 

pas à la vérité de leur consentement, mais de leur qualité et du 

fait qui lis rend justiciables de ces Tribunaux; 

Que ce lim peut être assimilé à une obligation sous seings 

privés qui , quoique souscrite en pays étrangir, donne devant 

tes Tribunaux fiançais un droit acquis et constant; 

Attendu, au contraire, que la juridic:io .i des Tribunaux 

étrangers n'étant point reconnue à l'égard des Français , leurs 

jugemens ne peuvent produiie aucun effet contre ces der-

ers * 

Attendu que , d'après ces principes , pour donner la force 

exécutoire en France à un jugement prononcé par un Tri-

bunal étranger, il faut distinguer s'il a été rendu contre un 

français-, ou entre des personnes soumises à sa juridiction ; 

Q,te dans le premier cas les droits dis parties n'étant déter 

minés par aucune autorité compétente, il est nécessaire de 

statuer de nouveau sur ces mêmes droits, avant d ordonner 

l'exécution; . , . 
Que dans le second cas , au contraire, les droits des par ns 

étant fixés -)ir un lien obligatoire pour elles , l'exéculion coït 

être luono.icée sans nouvel examen, pourvu que le jugement 

ne contienne aucune disposition prohibée par les lois, et que 

son existence ct sa régularité soient reconnue,; 

Attendu qu'en ordonnant ainsi l'exécution des jugemens 

rendus par des Tribunaux étrangers eutie des personnes qui 

en sont i.sticiables, les juges français .1 agissent pas comme de 
simple exécuteurs des décisions étrangères; qu ils remplissent 

èTvoir que la loi leur impose de reconnaître et de constater 
e devoii q les revêtir ensuite de la force execu-

Ies droits ̂ >J&£$ l'existence et la régularité ; 

Qu'ils ne 
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ces jugemens peuvent contenir quant au fond du droit, puis-

qu ils n'ont à statuer (pie sur la validité quant à la forme; 

Attendu que l'obligation de rejeter toules dispositions qui 

seraient prohibées par les lois n'exige pas nécessairement laré-

v.s ou du jugement en ce qui concerne les droits des parties , 

puisque ce soin deux choses Afférentes , l'une ayant pour ob-

jet 1 intérêt gétiéral, et l'autre seulement l'intérêt des particu-
liers ; ■ 

Que d'ailleurs cette cbliga'ion de rejeter toutes dispositions 

prohibée* par les lois existe ég..lcme a à l'égard des transac-

tions, qui cependant ne peuvent èirc réformées pour çèttn 
a erreurs de droit ou tle lésion (Art. abSa du Code civi ) ; 

Attendu que, dans l'espèce, les parties sont étrangères'; 

;
 Que la décision qui a ordonné l'exécution de la sentence ar-

burale a éié rendue par un Tribunal dont elles é aient justi-

ciables ; que dès lors, pour rendre celte décision exéculoire en 
t rauce, il laut seulement vér fier si elle est réi>ulièr ç - ~ ' • -
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lornie, si eîle a force de chose jugée dans le pays où elle a été 
rendue , ct enfin s'il n\ n résulte ' 

ère quant a la 
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ieu qui so.t prohibé par les 
lois françaises 

Attendu que la décision arbitrale dont s'agit ,
 e

i la décision 

qui en ordonne l'exécution en Angleterre, ne couliemie.it au-
cune disposition prohibée en France : -

Atieudu qu'il résulte d'un cert.fical délivré le i5 juin 1820 

parles grefhers-clercs assermentés, dans la haute Cour de 

chancellene d Angleterre, dont Manby lui-même reconnaît 

1 existence , que ce dernier n'avant point consigné les fonds 

nece-saires pour être admis à attaquer la s. ntence dont il s'a-

git , cette sentence était exé moire en Angleterre tant que la 
consignation ne suait pas effectuée; 

At eudu que Manby ne justifie point , par un certificat pos-

térieur, que , par suite de ta consignation qu'il aurai» f..n.f '-
sentence ait cessé d'ot.-o cs'icn- un c , ... 

, ..... ., ^g »iu H î exception d incompétence 

et à la demande en révision , soit de la sentence arbitrale , soit 

même de la décision cpii la rend exécutoire cn Angleterre; 

Ordonne que la sentence arbitrale du 5 octobre 1827 sera 
exécutée en France selon sa forme et teneur, etc. 

Appel de ce jugement par Manby. 

Les sieurs Harrisson et consorts" opposaient à cet appel 

un moyen de nullité résultant de ce qu'il avait été notifié 

par une seule copie à tous les intimés collectivement, au 

domicile de M" Mitouflet , avoué de première instance , 

chez lequel aucune élection de domicile n'avait été faite 

de leur part , tandis qu'en leur qualité d'étrangers , ils 

doivent être assignés au parquet de M. le procureur-gé-

néral. Au fond, ils concluent à la confirmation pure et 
simple du jugement attaqué-

21 février 1832 , arrêt par défaut par lequel la Cour , 

sans statuer sur le moyen de nullité présenté , adoptant 
les motifs des premiers juges, confirme. 

Opposition de la part de Manby à l'exécution de - cet 
arrêt. 

Les moyens présentés en première instance ont été re-

produits devant la Cour. Le sieur Manby a soutenu en 

résumé que la sentence arbitrale dont s'agit n'avait point 

acquis lu force de chose jugée en Angleterre ; qu'il dé-

pendait de lui , cn fournissant caution , de la soumettre à 
la révision de la haute Cour de chancellerie d'Angleterre ; 

que dès lors les Tribunaux français n'étaient pas compé-

tens ; qu'en tous cas il avait droit au bénéfice de l'art. 121 

de l'ordonnance de 1629, duquel il résulte que tous ju-

gemens rendus en pays étrangers ne peuvent obtenir 

d'exécution en France avant que les parties aient pu de 

nouveau débattre leurs droits devant les Tribunaux fran-

çais ; d'où il faisait résulter que les sieurs Harrisson et 

consorts étaient non recevables dans leur demande , ten-

dant à faire rendre de piano exécutoire en France la sen-
lence dont il s'agit. 

Quant au moyen de nullité d'appel , il opposait une fin 

de non recevoir résultant de ce que cette nullité , si elle 

existait , aurait été couverte par la décision au fond de 

l'arrêt par défaut, dont les intimés demandaient eux-

mêmes l'exécution . M' Bethmont , avocat , plaidait pour 
le sieur Manby. 

M" Hocmel'le , avocat des intimés , a combattu les 

moyens opposés par l'appelant, et développé le système 

qui avait été accueilli par les premiers juges. Il a en outre 

reproduit le moyen de nullité d'appel rapporté plus haut, 
et conclu à la confirmation. 

M. l'avocat-général Miller, après avoir exposé l'état de 

la jurisprudence sur la matière, ct notamment la doctrine 

des arrêts rapportés par Sirey, tome 10, 2
e
 partie, page 

198, et tome 13, première païlie, page 569, et tome l> , 

page 129, a conclu au rejet du moyen de nullité présenté 

et à la confirmation du jugement , 'déclarant toutefois sur 

la question de revision du fond ne point admettre dans 

leur généralité les principes posés par les premiers juges, 

et partager sur ce point l'opinion émise par M. le procu-
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reur-général Mourïè dans l'arrêt Lannes , rapporté par 
Sirey, tome 10 et ci-dessus indiqué. 

La Cour , 

En ce qui touche le moyeu de nullité de l'acte d'appel ; 
Considérant qu'à la vérité les intimés ont originairement 

conclu à ce que l'acte d'appel lût déclaré nul comme ayant été 
notifié aux intimés collectivement, et au domicile de Mitouflet, 
avoué de première instance, mais qu'aux termes de l'arrêt par 
défaut du s | février dernier, la Cour , par les motifs donnés 
parles premiers juges, a confirmé le jugement attaqué; qu'il 
en résulte que les moyens de nullité dont s'agit, ont été impli-
citement rejettes; que" c'est chose coutradicto re de la part des 
parties de llocmelle de demander l'exécution de l'arrêt du 21 
lévrier et de reproduire en même temps des moyens qui, léga-
lement parlant, sout repoussés par l'arrêt sus daté ; 

En ce qui touche le moyen d incompétence proposé par les 
parties de Bethmont ; 

Considérant qu'il est constant d'une part qu'Aarou Manby 
réside depuis long-temps en France , et qu'à diverses reprises 
il y a formé divers établissemeus ; qu'il ne s'agit pas par les 
Tribunaux français de statuer sur des contestations nées entre 
étrangers et portées à priori devant la juridiction française; 
crue dans l'espèce les difficultés qui div isent les parties ont dé-
jà , et tout à la fois , passé par l'épreuve d'un arbitrage, et par 
celle d'un Triminal étranger: qu'en l'étal il n'est quesiion que 
de statuer sur l'exécution d'une sentence arbitrale , et qu'à cet 
égard la compétence des Tribunaux français est incontes-
table; 

En ce qui touche le fond ; 

Considérant que l'objet du litige se réfère à une société com-
merciale qui a existé en Angleterre entre les parties: qacpour 
régler leurs différends et apurer leurs comptes, elles s'en sont 
toutes rapportées à des arbitres anglais de leurs choix ; que 
c'était en Angleterre seulement que cet arbitrage pouvait être 
mis à fin ; qu'en principe général la faculté de se soumettre à 
des arbitres appartient au droit des gens ; qu'aux termes des 
lois françaises le renvoi devant ai bitres est d'obligation lors-
qu'il s'agit , comme dans l'espèce , de contestations entre des 
associés en matière de commerce; 

Que des documens produits il appert que la susdite sentence 
rendue a la date du 5 "octobre 1824 aurait en Angleterre un ca-
ractère exécutoire; 

Qu' Aaron Manby inarticulé aucun grief qui put en France 
servir de fondement à une action en nullité de sentence arbi-
trale intentée par voie d'opposition à l'ordonnance d'e.re-
1/uatnr : que les articulations de l'appelant contre ladite sen-
tence sont v agues , insuffisantes et dépourvues de documens 
j ustificatifs , que cette sentence ne renferme rien de contraire 
à ce qii est d'ordre pubbç cri France, que sou dispositif est 
précède de l'historique des faits et de l'apurement final 
compte, eu sorte que fa disposition qui la termine n'est que 
conséquence naturelle et forcée de ia disposition qui la pré-
cède ; que dès lors il y a entre toutes ses parties cette con-
nexion qui en forme un tout rationne! et indivisible ; 

Qu'il est conforme aux lois de l'équité, qui est le lien univer-
sel des transactions humâmes , que les engagemens légalement 
formés s'accomplissent , et que les jugemens réguhèraent ren-
dus s'exécutent ; 

Considérant que les règles sur la souveraineté du territoire 
veulent qu'en chaque pays on procède par voie d'exécution 
suivant les lois particulières des lieux, qu'en France les biens 
d'un débiteur sont le gage commun de ses créanciers, qu'ainsi 
les biens de l'appelant ne peuvent être affranchis des poursui-

Sans s arrêter ni avoir aux moyens oe iiuuue ec u îucoiiipt; 
lence proposés par les parties et dont elles sont respectivement 
déboutés ; 

Confirme. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidencî de M. Aube.) 

Audience du 10 janvier. 

LA CONTEMPORAINE CONTRE M. LADVOCAT. 

JJP£ Ida Saint-Elme , qui porte avec orgueil le titre de 
veuve de In grande-armée, et qui est si célèbre sous le 
nom de la Contemporaine, s'avance en personne à la 
barre. Son costume , qu'elle appelle fantastique , mérite 
une description particulière. Le vêtement principal , la 
robe , offre dans sa partie supérieure la forme d'un ca-
nezou rose , avec des arabesques brodés en soie noire. La 
portion qui s'étend depuis les hanches jusqu'aux genoux 
est un brillant tissu noir de poil de chèvre du Thibet. 
Une riche bordure de cachemire en palmes descend de-
puis les genoux jusqu'aux orteils. La robe se termine par 
une bande rose brodée dans le même genre que le cane-
zou. Autour du cou est un magnifique châle des Indes à 
fond blanc , faisant draperie, ct attaché par une agrafe 
en or. A chacun des doigts brillent de splendides anneaux 
de forme antique. Des bracelets en or massif attachent 
aux poignets les manches de la robe. Un ample manteau 
couleur terre d'Egypte; ct présentant des dessins du 
meilleur goût , couvre les épaules de la veuve des héros. 
Sa tète est ombragée par un chapeau de velours couleur 
peau de loutre, orné de rubans violets , avec un long voile 
tioir en dentelle tle Valenciennes. Tous les regards se por-
tent avec avidité sur celte femme singulière , qui prêtent, 
avoir vu à ses pieds Moreau , Ney , le prince de Talley-
rand , etc. 

M0 Schayé se lève et prend la parole en ces termes : 
« Madame Ida Saint-Elme , que je ne désignerai que 

sous le nom de la Contemporaine, pour me conformer 
aux instructions positives qu'elle m'a données , a éprouvé 
de M. Ladvocal un dommage public. Elle vient réclamer 
une réparation publique devant ta justice consulaire. La 
Contemporaine avait vendu ses Mémoires et l'ouvrage in-
titulé : La Contemporaine en Egypte, à Smyrne, à "Malte 
et à Alger, au libraire Ladvocàt. Cet éditeur aurait dû 
conserver quelque reconnaissance pour une opéralion 
aussi avantageuse ; car les Mémoires d'une Contemporaine 
lui ont seuls procuré un bénéfice de plus de 100,000 fr. 
Cependant le libraire tomba en faillite et comprit ta Con-
temporaine au passif de son bilan pour une somme de 
11,000 fr. Mais une convention intervint, le 10 janvier 
1852, entre ma cliente et M. Ladvoeat. Ce dernier re-
nonça à la propriété des deux ouvrages qui lui avaient 
été vendus , et stipula seulement qu'il aurait le droit de-

quel auteur a lait parvenir cians 

Allemagne , a-t-on refuse de les . ecevair. On lut a reponct . 
qu'il suffisait de se mettre en rapport avec |l. Laiivocui 

La publication du libraire a donc came un préjudice 
énorme à la Contemporaine. Je demande que le « [

lUunjl 

ordonne la suppression duprospectus , enjoigne a M. Luit-

vocat de rétracter sa fausse déclaration , et le condamne 
à 4000 fr. de dommages-inleréls. La Contemporaine n at-

tend plus que l'issue de son procès pour .se rendre en 
Egypte , où l'appelle le pacha Meheinet-Ah , qui la choi-
sie pour son historiographe. » 

ff Bordeaux : Les gens de .lettres .font de nos jours 
une guerre déplorable aux libraires-éditeurs. Nagùeres 
un d 'eux se plaignait que son éditeur n'annonçait pas 
sez son ouvrage. Aujourd'hui , c'est W" Ida Saint-L 
qui trouve qu'on annonce trop la Contemporaine 
pauvres libraires né" sauront bientôt plus comment s' v 
prendre pour echaper aux chicanes des auteurs. 31. Lad-
voeat a fait sans doule une annonce inexacte. Il pourrait 
se retrancher derrière les usages de la librairie, suivant 
lesquels un éditeur peut annoncer comme nouvelle une 
édition ancienne qui n'a pas été épuisée. Cet usage est 
établi par un parère revêtu de la signature de MM. Den-
tu, Delaunav et Didot. 'C'est une ruse qui ravive la cu-
riosité publique sans porter préjudice à personne. Mais 
M. Ladvoeat avoue qu'il ne voulait pas annoncer une li-
vraison d'octobre 1852 pour la Contemporaine en Egypte. 
Cette annonce a été le résultat d'une erreur typographi-
que, d'une transposition de ligne. On a applique à un ou-
vrage ce qui ne concernait .qu'un autre ouvrage. M. Lad-
voeat offre toutes les rétractations désirables; mais évi-
demment il ne peut être passible d 'aucune indemnité. 

La Contemporaine : Mon ouvrage sur l'Egypte , la 
Syrie, Malthe, etc., n'a pas été exécuté comme je le 
souhaite. J'en fais l'aveu avec franchise. Mais je vais re-
tourner sur les lieux , et je le referai. Toutefois , il n'est 
pas moins constant que M. Ladvoeat a commis Un at-
tentat à ma propriété. Moi, femme, qui n'ai jamais man-
qué à la probité, je demande justice au Tribunal de com-
merce. Je neveux pas d'indemnité pour moi. Les dom-
mages-intérêts que je réclame, je les destine aux pauvre?, 
qui malheureusement ne sont que trop nombreux. 

Le Tribunal : 
Attendu que par les conventions du 10 janvier iS'vi , la 

dame Ida Saint-Elme est rentrée dans la propriété des ouvra-
w

 ,,--'-11 . .Ui. :^„. Luct.ocat , Çt 

que celui-ci est resté en possession des exemplaires fabriqués 
jusqu'à ce jour; qu'en conséquence, il a pu procéder à l'écou-
lement desdits exemplaires, mais sans pouvoir en faire ni an-
noncer de nouveaux tirages ; que néanmoins, dans le prospec-
tus du 8

e
 volume du Lwre des Cent et un , on trouve la men-

tion que la 5
e
 livraison du voyage de la Contemporaine en 

Egyple a paru en octobre îïïi'i ; que sans qu'il soit besoin 
d'examiner si cette annonce a été le fait v olontaire de Ladvoeat 
ou le résultat d'une erreur , elle a pu porter à la d une Ida St.-
Elme un préjudice que Ladvoeat doit réparer, puisqu'il est de 
son fait ; 

Par ces motifs, condamne Ladvoeat à faire insérer, à deux 
fois , dans chacun des journaux le Constitutionnel , le Cour-
rier français , Je Journal des Débats , la Gazette des Tribu-
naux et fe Journal de la Librairie , une déclaration portant 
que c'est par erreur que la trosième livraison la Contempo-
raine cn i gjpte a été annoncée comme ayant paru en octo-
bre i8 'ia ; que la dame Ida Saint-Elme est rentrée en posses-
sion dudit ouvrage le 10 janvier i83a , et qu'elle en aura la li-
bre disposition à partir du mois de février i853 ; sinon et faute 
par ledit sieur Ladvoeat de faire ladite insertion dans les trois 
jours de la signification du jugement , le condamne à 3oo fr. 
de dommages-intérêts; le condamne, en outre , à une indem-
nité de 5oo francs et aux dépens. 

lut vu sous la seconde arche du 
tanl dans l'eau un objel qui ne 
Le témoin qui l ava 1 apciç.i , 
jelcr a l'eau une boilc ilonl ,i eia .1 p 

tanl appruulus , I inconnu passât si ,bii 
iniere ,.rche du p.uil , nu t .n autre |ein , 
il remonla rapùumu ni le porl aux Tutlcs ci 

deux témoins s'etant approches du 

venait tle quitter , y trouvèrent le* <■■ ••—
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ce
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un chapeau ; ils appelèrent ensuite un baieli 
leur indication, retira de l'eau fobjetoue l in» 1«ViS 
jet.'. [ '^"^nou^ 

C'était une tête d'homme fraîchement cou ; 
plus tard reconnue pour cire celle de Ramus 1^ ' *W h 

son cadavre fut ensuite retrouve dans un sac '
runc

i 
de la Seine, à l'embouchure d'unegoùi qui
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de la rue de 1a Hucheite ; les deux jambes f
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vées dans la Seine , près du Pont-Neuf ; elles 
veloppées dans une vieille chemise sans
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ditigole fut également relrouvée dans l'a Seine
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peau qui avait été ramassé au, lieu d'où la
 t

^,' ^ * 
jetée , fut reconnu pour lui appartenir. Ce crim^'"' 
sait n'avoir été commis que pour s'emparer

 e 

dont Ranius était porteur, et pour assurer l'j
m

S Ul 

coupable qui , jusqu'alors, était inconnu. ^""Nn 
Il fut procédé à l'examen et à l'autopsie du c 

les chirurgiens déclarent que la section du coi e 

pendant la vie de Ramus , avait déterminé la i
nû

 °^
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matières que contenaient l'estomac et les intestins "V '
(
' 

recueillies et analysées avec soin: les chimistes cru"
1

' 
connaître quelques traces de poison, d'où il &&

I
J>*

1
* 

Ramùs avait succombé tout à la fois à un empoison*"' ^ 
et a un assassinat. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. , 

AFFAIRE REGEY. 

Assassinat de Ramus. — Acte d'accusation. 

Regey a tenté hier de se donner la mort en se suspen-
dant à l'un des barreaux de sa chambre. Ses gardiens 
1 ont trouvé sans connaissance ; de prompts secours lui 
ont été donnés , et il est maintenant hors de tout danger. 

C'est le 28 de ce mois qu'il doit comparaître devant la 
Cour d assises. 

Voici le texte de l'acte d'accusation dressé contre lui : 
Ramus, ne en Suisse, ct ancien militaire, s'était marié 

et avait quatre enians. Depuis plusieurs années il était 
garçon dé caisse chez le sieur Uabre , receveur des con-
tributions a Paris. Chaque jour il portait au Trésor le pro-
duit de la recette de la veille. Le jeudi 50 août dernier 

T
m
^fJf

u
}^

e cl,ez le
 receveur, porteur d'une somme 

^Â,
 c

-' Estant en cinq billets de Banque de 
Ir. qu il avait placés dans son portefeuille attaché è 

pour iaçonduite ; son fils , qui était garçon de'taborai,' 
chez un sieur Deléschamp , pharmacien, fut arrête I 

perquisition eut lieu dans la chambre de Regey ; on ii 
le carreau inondé de sang , et on y découvrit une n^J 

souliers que la veuve Ramus reconnut pour être ceux n 
portait son mari le jour de sa disparition. 

Régey avait quitté Paris le 1" septembre , pour se
 Kl 

dre à Arc , près Gray , où demeure sa femme. Avant» 
instruit de 1 arrestation de son fils , qui avait èfajfaU 

le 2 octobre, il revint à Paris , où il arriva le 8, eïfyi 
aussitôt arrêté. 

Regey fils avait reconnu la boîte dans laquelle était rea-
fermee la tête de Ramus , pour appartenir à son père , u 
il avait déclaré que depuis le départ de celui-ci pour Art. 
il ne l'avait pas retrouvée. 

Kegey pere commença par nier qu'il était l'auteur du 
crime ; mais lorsqu'il connut les charges graves qui s'ele-
vaienl contre lui , il se détermina à avouer ; il déclara ont 
e 50 août, il avait amené Ramus dans sa chambre, pour 

boire de Feau-dé-vie ; qu'il avait mêlé dans le verre tk-
Ramus , une certaine quantité d'aeide prussique ; qu» 
sitôt que Ramus avait bu cette eau-de-vie, il était tonde 
raide mort; qu'il avait ensuite séparé la tête et les jam-
bes du troue , et que c'était lui qui avait porté les diffr 
rentes parties du corps dans les lieux où on les avait re-
trouvées. Il a constamment soutenu avoir agi seul , ei n'a-

voir pas de complices. L'instruction a confirmé sur ce 
point sa déclaration , aussi son fils a-t-il élé mis en libelle, 

Il paraît qu'il s'était procuré cet acide prussique chez 
le sieur Chevalier, où il avait été employé à tenir des écri-
tures ; mais il "a nié s'en être emparé avec le projet dt 
donner la mort à Ramus. Lors de la perquisition failf 
chez lui , on trouva un flacon contenant une cuillerée c!e 
liquide que les chimistes ont pensé être de l'acide pruss-
due. On y trouva aussi deux verres , et dans le lavagedî 
1 un d'eux , on a reconnu des traces du même poison, 

Regey a été confronté avec les deux témoins qui avaient 
vu jeter la tête dans la rivière , et ils ont cru le Mf 
naître. 

On a trouvé sur lui, au moment de son arrestation, 
plus de l,f300 francs, et il a été constaté qu'il avait ib--
pensé plusieurs centaines de francs , de sorte qu'on |" 
trouva, à S ou 000 francs près, la somme volée à Raw* 
Cependant Regey prétend qu'il a trouvé une sjjfl 
moindre que celle que l'on annonça avoir élé en la p 
sassion de la victime. 

Au moment du crime , Regey était dans la misère e' 
avait des dettes ; depuis, il a payé ses dettes, et il passe* 
encore une somme considérable*. Indépendamment «1 
aveu, tous les genres de preuves se réunissent pour * 
montrer sa culpabilité. 

En conséquence , François Rejrey est accusé ftS&f 
1.8V, i° attenté à la vie du nommé Ramus, par l'effet de»» 

lances qui peuvent donner fa mort ; . L 
i° Commis volontairement , et avec préméditât"" • >" 

micidesur la personne du lit Ramus, lequel hoimcrJ 
cédé le vol des valeurs dont Riunus était porteur, et avait ! 

objet d'en préparer et faciliter l'exécution; 
''" Soustrait frauduleusement des valeurs apparten^ 

:ide a 

sa redingote par une chaîne ; le surplus en espèces mé-

lalhques renfermées dans un sac d'appoint, il avait en ou-
tre trente-trois contraintes destinées à des habitans de la 
rue Samt-Marltn. Il devait d'abord faire le versement au 
lresor , puis porter les contraintes ; mais il commença 
par porter les contraintes dans la rue Saint-Martin Vers 
deux heures il disparut sans avoir élé au Trésor et éi-m 

encore possesseur des billets et de l'argent , car un ,h < 

jseineul des yi 
Oui, et consistant en billets de Banque et argent 
dont ledit Rnmns était porteur ; 

Crimes et délits connexes prévus par les art. 3oî, 
du Code pénal. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE 

luiliences des 3 et 7 janvier. 

AFFAIRE DE MESDEMOISELLES DCCCTCM-

%e/ de la duchesse de Berri. - Presse 
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l;i 



,„•. dpLi garnie d'une foule de dames , 

»? \ /son'ni l'ieure inalinale n avaient 

"'
de

 .v'
1

, i,.iiant 1rs unes aux femmes les unes aux familles les 

in nous régit , les au-

dames 

■^^rdela^'^
1

 , 
, nif. ' '6

utU

 (
. appartenant 

W ,li l« ye r n n e de ehose 
laleF'liuiite,et derrière ces 

h*£S ihv^iïiefent les membres du Tribunal, 

^Arri^^fl-orUre des avoues de Nantes, 

ct quelques bra-

ilrioles, pui; 

i LIS de la du 

ie'""..?,l,
d
ireauctlor 

,
w

,re milice citoyenne 
;„ un «rand nombre de patriotes, puis 

s considérable de parlisa 

bt* "
0,

\
 t

 gelait pour ainsi dire elle qu'on al-

^J'^'J^usc , et les deux opinions se trouvaient 

'' ***** "uiiE» d'une grande dimension et fort 
( l ual ..',',,^ devant le Tribunal ; elles con-
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 |f!!onùiiuses pièces de conviction trouvées 
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heite de la maison des demoiselles Dugui-

I • Jiuce du procès-verbal , on procède à l'inter-
Àpres ̂
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|ine et Marie-Louise Duguigny ; il 

^toil'f.t; .réoonses tiue, le 8,juin , M""' la duchesse Jgde leurs réponse 

vint avec M. 

pie, te eji 

de Menai s chercher un asile dans 

personnes furent suivies peu de 
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 Stvlte de Kersabiec, et quoi M. Gui-
maison ; que ces 
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leur 

tous les q 

i—ïselles déclarent 
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a
it depuis quinze jours seulement lorsqu'ils 

, les quatre decou\e,ts par la police le 7 novem-

, demoiselles aucwiw reconnaître que , sur la 

pile 54 000 et quelques cents francs trouvée a leur 

1» 24 000 appartenaient à la duchesse de Berri , 

^teia réclamés depuis; elles afiirment que la presse 

tissait partie des objets saisis n'a jamais fonctionné 

^Lns 'léur opinion , aucune loi ne saurait atteindre 

u« la duchesse de Berri ; elles avouent que celte consi-

i ....non n'est pas le motif de l'accueil qu'elles lui ont 

S
 quc

 quant à M. Guibourg , il n'était coupable d'au-

uci'ime, car on n'est coupable qu'après condamnation 

arrêt,' et que la Cour d'assises de Blois ne l'a pas 

Lèrieurement déclaré tel. 

Sur la demande du procureur du Roi, la parole est ac-

jgje à M
e
 iîennequin ; c'est lui surtout qu'on voulait 

(ilendré, car il courait beaucoup de bruits sur les paro-

le» qu'il avait prononcées aux assises de Blois (1). 

jf Kainequin conclut à ce que les demoiselles Duguigny 

soient renvoyées de la plainte. 

< Si je demandais , tlit-il , à toutes les personnes qui 

se pressent dans ce vaste auditoire, si elles ne se seraient 

pas conduites comme les demoiselles Duguigny, assuré-

ment toutes répondraient oui. Comment donc l'accusation 

s'est-elle attaquée à tout ce que le monde admire et à ce 

i |iïelle-mèmc ne saurait s'empêcher d'admirer. Le légis-

lateur sait qu'il ne faut pas corrompre les peuples avec 

l'apparence de les protéger. La loi de non révélation est 

une loi morte; elle a disparu moralement de nos codes , 

et bientôt sans doute une autre loi tombera également. 

■ à la vue d'un infortuné que poursuit une puissance 

redoutable, le premier mouvement est de lui offrir un 

asile, et malheur et honte à qui ne le lait pas. Voilà la 

morale. La loi cependant s'y oppose : ainsi mes clientes 

en ont couru tous les dangers ; elles en auront aussi tout 

Hiomieur. La bonne foi en matière politique mérite l'es-

time de tous les partis.» 

L orateur trace ici une courte généalogie des demoi-

selles Duguigny pour établir qu'elles ont reçu par héritage 

( es senliinens d amour et de vénération pour les enfans 

(je Saint-Louis. « La maison des demoiselles Duguigny, 

était l 'asile de la modestie, de la vertu et de "la 
dit 

pieté. 
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 duchesse de Berri , après les journées 

p jetojuin, se trouvait dans le même cas que Char-

» H après la bataille de Glocester; elle fut obligée de 

courir a mille dégttisemens pour échaper à d'activés 
Poursuites et de chercher un refuge. 
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 même des demoiselles Duguigny. » 

, dateur fait le récit de deux visites de Deutz à la du-

«Mde Rem.; l'une au 28 octobre , l'autre au 6 no-

; e. ou il reçut en sortant cette parole de la princes-

<" ! « pas nous trahir, au moins. 
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France 

( 241 ) 

tout ?" déclarant qu'il admire les traits de 
touiage dans quelque parti qu'ils se rencontrent 

«Assurément, dit-il, nous n'aurions pas le courape de 

diriger des poursuites contre celui qui donnerait asile au 

proscrit qm viendrait se jeter dans ses bras, lui deman-

dant
 a

 se reposer et se refaire , parce qu'il serait malade, 

extenue de alignée, de hum , mais telle n'est point la 

position de la duchesse de Berri. Elle n'est point, venue 

dans celle maison pour réparer ses forces par le repos et 

la nourriture ct seulement pour quelques inomens. La 

duchesse est venue entourée de tout ce qui pouvait lui 

aider a recommencer la guerre civile, à renouveler ces 

scènes déplorables comprimées par le courage de nos 

gardes nationaux. La duchesse n'est point entourée de 

gens qui par leur position sociale puissent lui rendre des 

services de domesticité. Elle n'a pas cherché les moyens 

de sortir de France. Elle a apporté et conservé avec elle le 

sceau du commissaire civil , les planches qui ont produit 
les proclamations 

» Nous n'avons pas, continue-t-il , pour mission de 

taire ici du sentiment, et nous passons à la discussion des 
articles de la loi. » 

M. le procureur du Roi abandonne ù la sagesse du 

Iribunal le chef de prévention relatif au récel d'accusés, 

et s'attache à celui d'imprimerie clandestine. 

M. Démangeât explique que c'est. lui-même qui a fait 

connaître à M" Iîennequin le mémoire dont cet avocat a 

tu é des argumens pour sa défense. M. Démangeât avait 

été consulté par M. Rover, notaire à Nantes. L'accusé 

dont il s'agissait alors était Maubreuil , à qui l'on inten-

tait procès pour l'enlèvement des diamans de la princesse 
de Westphalie. 

Aussi M
e
 iîennequin s'est-il empressé , dans sa répli-

que , de rendre hommage à la loyauté et au procédé no-

ble et plein de franchise de M. Démangeât. R prétend 

avoir reconnu que c'est le cri de l'humanité qui arrache 

au ministère public ces paroles; qu'il ne poursuivrait pas 

celui qui se rendrait à la vue du malheureux tombant ex-

ténué aux pieds de l'hospitalité. 

« Ah! sans doute , Madame n'en était pas réduite là , 

s'écrie-t-il. Ce n'était pas la faim qui frappait à cette 

porte : non, ce serait calomnier la France, mais le besoin 

de se cacher. Elle fuyait la campagne , car la campagne 

était investie de toutes parts. On interrogeait les fermes, 

on fouillait les haies , les buissons. On était persécuteur 

alors, et le Moniteur a été vrai en disant cpte le gouver-

nement faisait tout ce qu'il pouvait pour trouver Ma-

dame. Elle fuyait la campagne , et venait demander à la 

ville un asile où la piété , la religion et une fortune mo-

deste , mais suffisante , pourraient la mettre à l'abri des 
poursuites. 

» L'hospitalité n'a pas dû être transitoire. Elle est le 

contrat qui se fait sur le seuil entre l'hôte et l'infortuné, 

poursuivi , haletant , qui vient la lui demander. Elle ne 

peut être délatrice ; elle a dû être de plusieurs mois , de 

toute la vie même... 

« Cette cause, dit Me Hennequin en terminant, doit 

avoir une célébrité que nos discussions ne lui donneront 

pas : elle doit la puiser dans une autre source. 

» La postérité décerne des couronnes à ceux qui ont 

donné asile à Charles l\, au prétendant ; elles sont ac-

quises à mes clientes. 

» R y a des peuples qui portent des lois d'intérêt; la 

noble nation française n'a cn vue que l'honneur. Elle 

combat pour ses alliés et respecte les vaincus. (Ici une lé-

gère nuance d'ironie parcourt les traits de M" Dennequin) 

tille laisse à ses allies les profits de la victoire ; elle se 

contente d'en recueillir les lauriers. 

» Soyez frères et unis ; Discutez encore , mais soyez 

généreux dans les deux, camps. 

» Il y avait alors danger à donner l'hospitalité ; au-

jourd'hui il y a honneur à l'avoir fait. 

» Sainte hospitalité , au milieu de nos troubles , de nos 

discordes civiles , si nous avons le malheur de ne pouvoir 

nous entendre, réclame toujours tes droits, conserve tes 

privilèges !» 

Le Tribunal , déclarant la cause entendue , ordonne 

que les pièces seront remises sur ie bureau , pour le ju-

gement être prononcé» l'audience extraordinaire de lundi 

A l'audience du 7 , le Tribunal a prononcé le jugement 

suivant : 

Le Tribunal, après avoir entendu à l'audience du 5 de ce 
mois, li lecture des procès-verbaux quia été fai e par le gref-
fier, les deux prévenues , dans leurs interrogatoires , le pro 
cureur du Roi , dans ses conclusions, et l'avocat des prévenues 

dans ses moyens de défense; 
Attendu qu'aucune des personnes qui ont été arrêtées le 7 

novembre chez les demoiselles Duguigny n'a subi de condam 
nation pour crime emportant peine afflictive ; que dès lors les 
prévenues pç peuvent être réputées avoir sciemment recelé des 
criminels dans le sens de la loi, cc qui rend l'art. 2 ^8 du Code 
pénal sans application à leur égard ; 

Attendu, quant aux caractères mobiles et autres objets pou 
Tant "servira l'impression qui ont été saisis le même jour dans 
leur domicile, qu'en fait il n'est pas certain qu'en recevant ces 
ob ets elles aient eu connaissance de leur nature ct de l'emploi 
auquel ils sont destinés; 

ÇHie la presse dont il s'agit faisait partie du bagage de la du-
chx-sse de Berri; et qu'il est à présumer qu'en accueillant sa 

personne elles ont \<f s-ié entrer , dans leur maison , sans exa-
men , tout ce qui pouvait être à son usage ; 

Que d'ailleurs rien n'apprend que cette presse ait fonctionné 
pendant qu'elle e- 1 restée chez les demoiselles Duguigny, et 
qu'on voit, par l'ensemble de la loi du 21 octobre 1814, que 
c'est l'usage clandestin de h presse qu'elle a voulu prohiber; 

Qu'enfin il résulte des circonstances de la cause , que 'a 
presse saisie le 7 novembre n'avait pas jusque-là cesse d'être 
eu la possession de la duchesse de Berri ; qn en effet , elle était 
encore so s sa main dans la cache qui bu servait de retraite, ce 

qui doit faire penser qu'elle n'en avait confié le dépôt a per-

Parce» motifs , dé -barge les prévenues de l'affaire intentée 

rontre elles par le ministère public , sans dépens ; ordonne 
qu'elles seront mises en liberté, si pour autre cause elles ne 

s
ont détenues. 

% 
Le parti légitimiste a accueilli ce jugeme8fr-p|. 

plaudissemens ; mais de nombreux sifflets oh*^ 
ment répondu. 

M. le président , après avoir rappelé que personne ne 

devait se permettre de troubler l'audience, a fait évacuer 

la salle et lever kvséance. 

Quelques groupes se sont formés sous les fenêtres du 

Palais, et ont fait entendre les cris de à bas les carlistes! 

On assure que M. le procureur du Roi va interjeter 

appel de la seconde partie de ce jugement. 

Après ce procès, M"" Duguigny ont adressé les lettres 

suivantes à M. le ministre de la justice : 

« P.ilais-de-Jiistice de Nantes, le 7 janvier i833. 

» M. le Ministre , 
» Nous vous transmettons une lettre adressée à S. A. R. 

Madame , duchesse de Berri; veuillez la lui faire parvenir. 
Nous vous prions de vouloir bien prendre les ordres de Ma-
dame , et s'ils nous sont favorables , d'autoriser notre entree

;
à 

la citadelle de Bl-iye. 
a Nous avons l'honneur, etc. 

» Marie-Louise DUGUIOKY , Pauline DUGBICKY*» 

« Madame , 
» Nous venons d'être acquittées ; notre premier devoir , 

comme noire premier* besoin, est de mettre aux pieds de votre 
altesse royale la hb né que nous recouvrons. Nous supplions 
Madame de nous permettre de partager sa captivité. Madame 
sait bien , nous osons le croire, que celte prière part du fond 
du cœur. 

» Nous sommes , Madame , de votre altesse royale , les très 
humbles et très fidèles servantes, 

» Marie-Louise DUGUIGNY , Pauline DUGUIÇKY. >> 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA ROCHELLE. 

(Correspondance particulière). 

PKÉSIDENCE DE M. CAKKÉ. 

LXCONSTtTCÏIOXXALITE DC DECRET 

GUERRE. 

SUR LES POUDRES »g 

Les dispositions inconstitutionnelles des décrets de l'^mp^e 

ont-elles force obligatoire? (Rés. nég.) 

Spécialement : Le décret de pluviôse an XIII .sur les pou-

dres de guerre doit-il être exécuté? ^Rés. nég.) 

Qu'est devenue la commission Pastoret , cette commisr 

sion qui devait saisir les Tribunaux du fil sauveur destiné 

à les guider dans le dédale de nos quarante mille lois ou 

décrets , qui devait faire cesser cette monstruosité 

d'un pouvoir s'armant tour à tour des lois de la Conven-

tion , du consulat et de l'empire , tout en niant la légiti-

mité de leur origine ? Elle a eu le sort de toutes les com-

missions : ses travaux sont morts-nés dans les cartons ad-

ministratifs ; c'est donc aux Tribunaux qu'il appartient 

de remplir sa tâche , et de frapper cet échafaudage de 

despotisme impérial sur lequel trop souvent encore tente 

de s'appuyer le gouvernement des barricades. 

Une ordonnance illégale n'oblige point ; c'est là un 

principe constant et reconnu dans plus d'une occasion so-

lennelle par les Cours du royaume. Mais une des ques-

tions le plus sérieusement controversées est celle de sa-

voir si on doit une obéissance aveugle aux décrets incons-

titutionnels de l'empire. Etrange distinction aux yeux de 

celui qui pensent que les Chartes de 1814 et de 1830 ont 

non-seulement assuré pour l'avenir les libertés publiques, 

mais encore ont brisé les fers de la tyrannie qui les a pré-

cédées ! Les décrets et ordonnancés ne pouvaient être 

rendus que dans le même but de faire exécuter les lois ; 

une ordonnance de 1814 , qui excéderait ces pouvoirs , 

serait considérée comme non avenue, et l'usurpation 

commise en 1815 par décret sur le pouvoir législatif se-

rait humblement exécutée ! 

Cependant il y a sur ce point depuis quelques années 

un progrès remarquable dans la jurisprudence. Plusieurs 

Tribunaux, plusieurs Cours ont déclaré n'avoir point 

égard aux actes illégaux du pouvoir impérial , el la Cour 

de cassation, malgré l'uniformité de ses nombreux ar-

rêts , a entendu son procureur-général demandant , dans 

l'intérêt des lois , la nullité de tous les actes qui les au-

raient violées. Celte opinion prendra certainement pos-

session de la Cour elle-même. Le beau réquisitoire de 

M. Dupin est destiné à produire ce résultat clans un ave-

nir peu éloigné. 

Le jugement dont nous allons donner le texte est con-

forme aux vrais principes de la liberté légale. 

Une loi du 9 fructidor an V (3o août 1797) prononce 3ooo 
fr. d'amende contre la fabrication, 5oo fr. contre le débit, et 
100 f. contre la détention non autorisée de poudres de guerre. 
Un décret du a3 pluviôse an XIII (12 lévrier 1803), après plu-
sieurs dispos tions réglementaires, assimilant la détention de 
poudre à la fabrication , dit qu'elle sera punie de la même 
amende de 3ooo fr. 

Les sieurs Leboulangrr, épicier, et Surin , maréchal à La 

Rochelle , out été trouvés nantis , le premier de 42 kilog. le 
second de i5 kilog. de poudre de guerre. Ils ont clé traduits 
devant le Tribunal correctionnel ; la régie est intervenue ; le 
ministère public a requis l'application du décret. La défense a 
soutenu qu'il était illégal et qu'on n'y devait point avoir égard. 

Nous ne rapporterons point les moyens employés par 

M° Reaussant, avocat des prévenus. La question a sou-

vent été discutée , et d'ailleurs nous donnons le jugement 

en son entier. Seulement nous dirons comment le défen-

seur répondait à l'objection prise de ce que fe Tribunal 

aboli en 1812 , à l'époque du décret sur la chasse , à l'oc-

casion duquel eut lieu le réquisitoire de M. Dupin , était 

encore existant en 1805 , de telle sorte que les motifs du 

procureur-général n'auraient point été applicables au dé-

cret sur les poudres. 

« Le raisonnement de M. Dupin faisant remarquer que 

le recours ouvert devant le Sénat conservateur par l'art. 

21 de la Constitution de l'an VIII , était devenu illusoire 

après l'abolition du Tribunat qui devait déférer les actes 

inconstitutionnels sa Sénat , n est point, a dit Me Beaus-

sant, un raisonnement de légalité étroite , car le sénatus 



consulte organique de 1807 , qui défera à des commis-

sions prises dans le sein du corps législatif les allribu-
tions du Tribunat , dont les membres augmentèrent le 
corps législatif, était conforme aux constitutions de 1 em-
pire , révisait légalement un article de la constitution ; 
toutes les conséquences de cet acte légal auraient donc 
été légales. Mais celle légalité était illusoire. Eh bien! le 
Tribunat , réduit à cinquante membres , au lieu de cent , 
pouvait-il en fait émettre un vote libre en 1805? L'aboli-
tion du Tribunat en 1807 n'a-l-eile pas rendu impossi-
ble un recours qui n'eiait limité par aucun temps? Le 
défenseur , du reste, soutenait qu'en outre de ce motif, 
et même en ne raisonnant que sur les textes des lois, le 
décret était non avenu en sa partie pénale. 

Voici le jugement qui , après un examen approfondi , a 
résolu la question : 

Attendu que les parties ont reconnu à l'audience , savoir : 

le sieur le Boulanger, qu'il avait été saisi chez lt.i une quantité 

de quarante-deux kilogrammes de poudre de guerre : elle 

sieur Suriii.une quantité de quinze kilog. animes de poudre de 
guerre ; 

Qu 'ainsi , il est suffisamment établi qu'ils ont eu et cotiser» é 

en leur possession plus de cinq kilogrammes de pou. ire; 

Attendu que ce fuit constitue lacout avention prévue par 
l'art. Q 8 de li loi du i3 fructidor an V; 

Qu'il est vrai que l 'art. 4 du décret du 4 p'uviôsean XIII as-

simile au fabricateur de poudre le détenteur d'une quant il é rpn 1-

couque de poudre de guerre, ei veut qu'une amende de 3ooo f. 

soit prononcée contre lui; mois que ce décret, rendu sous 

l 'empire de la constitution <ie l'an VIII, e t une usurpation du 

chef du gouvernement sur le pouvoir législatif, usurpation 

que n'ont jamais dû et que ne doivent pas sanctifier les Tribu 
naux ; 

Qu'en effet, aux termes de l'ai t. 4't de la constitution de 

l'a>i VIII , le gouvernement n'avait que le droit de propose 

des lois , et de faire les réglemens nécessaires pour leur exé 

cution ; et qu'on ne peut considérer comme faii pour l'exécu-

tion des Lis un décret qui, par assimilation d'un cas à un au-
tre, crée une pén dite nouvelle : 

Que si l'art. 21 de la même constitution donne au Sénat le 

droit d 'annuler ou de maintenir les ac es qui lui s nt déférés 

piur cause d 'inconslitutioualiié par le Tribunal ou par le gou-

vernement , il n'en résulte pas que le si ence du Tribunal . it 

rendu constitutionnel un acte contraire au Uxlc de la cousli 

tulion , ni que l'oulili du devoir d'une part ait légitimé d 
«autre l'abus et l'usurpa. ion du pou. oir; 

Que pour ce qui n suite de l 'art, aï , c'est que le Tribunal 

avait mission pour dénoncer les actes inconstitutionnel», le 

sénat caractère et juridiction pour prononcer sur lis incoiisli 

tutional.té qui Uù étaient déférées, et qu'il ne pouvait v avoii 

chose constitutionnellt nient jugée sur la légalité d'un" acte , 

qu'autant qu 'il y avait eu décision pris ■ j ar le Sénat ; 

' Q .i'amsi il fallait, d 'une p u t, «relation du Tribunal, de l'au-

tre, décision du Sénat, ce qui n 'a pas eu lieu relilivëiftent au 

décret de l 'an XlïI, etpour soutenir la constitulionalilé ac-

quise à ce décret , il faudrait a.tuieltre que le s d ence du Tri-

bunat était l'équival nt de là déuonc aliou et de la plainte , cl 

le silence du SéiHit l'équivalent <!e l'e xamen et du jugement ; 

qu'en d'autres termes, sous l'empire se Uire é ait se plaindre 
ct juger ; 

Que d 'ailleurs aucun dé'ai n'était prescrit au Trihunat pour 

dénoncer les actes inconstitutionnels , excepté dans le cas où 

il s 'agissait d 'un décret du Corps-Législatif, lequel décret de-

vait , aux termes de l 'art. 35, être dénoncé dans les dix jours 

de son émission, et avant sa publication ; que dès lors, jus-

3u'en 1807, le Tribunat était en temps utile pour dénoncer Je 
écret de l 'an XIII ; 

Qu'il serait d'autant plus étrange d'arguer aujourd'hui du 

silence gardé oar le Tribunat et par le Sénat lui-même sur l'iu-

constilutionuailé de certains actes, qu'il) 1814, le Sénat, jus-

qu'alors muet, frappe d'une réprobation générale tous les actes 

arbitraires émanés dachei'de 1 Ëlat.et que l'un des motifs de si 

déchéance fut qu'il avait viole' la Constitution, confondu tous 

les pouvoirs, et rendu plusieurs décrets inconstitutionnels ; 

Qu 'on ne peut objecter que l'inconslitiilionalilé du décret 

de l 'an XIII a été couverte p;u- l'art. 23 1 de la loi des finances 

du 28 avril 1816; qu'en effet il résulte clairement des disposi-

tions de cet article et de la nature même de la loi où il se trou-

ve placé, que son but unique a élé de maintenir les di^posilions 

fiscales contenues dans divers décrets ou réglemens, et non de 

sanctionner les pénalités exorbitantes inconstilutionnellement 
prononcées par des décrets impériaux ; 

Par ces motifs , le Tribunal donne acte au directeur des con-

tributions indirectes de son intervention , déclare les sieurs 

Leboulangcr ct Surin , coupables d'avoir conservé en leur pos-

session plus de cinq kilogrammes de poudre, et pour répa-

ration de cette contravention , les condamne chacun cn cent 
francs d 'amende et en tous les dépens ; 

Ordonne que les poudres saisies sont ct demeureront con-

fisquées et seront déposées dans les magasins de l 'Etat, 

qu'il était de leur devoir de provoquer 
une explication à cet égard ; ma.s cmgma»■ 
marche pût être mal interprétée, ils durent attend, c pou. marche put 
l'exécuter la fin 

...mterptv— , — 
des débats de la cause qu. a amène 

kTlTennequlnVlans notre ville : en conséquence, aujour-

d'hui 5 janvier après la séance du '1 nbunal , ib^JWrt 
t ransportes a son domicile et lui ont demande l'explica-

tion désirée. Voici sa réponse : 

« Messieurs, je vous remercie de la démarche que vu^avez 

bien voulu fane , je l'aurais vol .nliers |.ro . oquee 

car je .eus le besoin , et c'est m bonheur pour mo. de e, ta-

rer que loi! d'avoir jamais pe sé a insulter la garde nation. le 

de Nantes,. e professe pour elle les senlimeus de la plnsgram.c 

eslune. Je suis heureux, de déclarer que c est a elle que MU. 

de Rcrsabicc et Guilloré ont du leur salin, que sans elle je 

n'aurais probablement pas eu à Us défendre. » 

v II a pacu aux soussignés ct ils ont cru devoir con-
clure d'une déclaration aussi franche et aussi loyale , que 
les paroles incriminées ont été mal entendues ou mal 
comprises. 

» Nantes , 5 janvier. 

» Le maire de Nantes , FERMIWND r AVRE. 

» Le lieutenant-colonel , L. P. DoutUbARDi » 

—Un individu arrêté à Nantes en flagrant délit de vol , 
fut conduit dans un corps-de-garde. Peu après son entrée 
au violon , il s'v esl pendu en attachant son mouchoir au 
bout des barreaux de la fenêtre. Dans cet endroit le haut 
du lit de camp de cette chambre n'est pas à trois pieds du 
bas de la fenêtre , de sorte qu'on a trouvé le suicidé assis. 

Ce fait peut fournir un nouvel argument à la théorie médi-
cale , qui fut soutenue lors du procèsdu prince de Condé. 

nature à empêcher de régler des ùrm«« • 
n '-.vi .it nfflhr,; l .i ville d<> s"in,_r . . *^?»«Wl0te , n'avait affligé la ville de Saint-Germiin 
la crainte du pillage, a-t-il dit; V 

a pas eu à Paris , théâtre de la l
uUj 

tris même le dépôt pût être au-iï'fi''
 J

"
; 

car la révolution tle juillet n'a été menUm
 ne

«%'" 

propriété, et ce peuple , dont vous vous eW
 P

°
Ur

uur-'" 

jourd'hui, en combattant partout
 n

\ . -
0
' luiir 

nulle pari.» '
 J 

M
r
 Chopin , pour l'intimé, a soutenu nu,, 

raison de stt position et du nom de son miïr 

amené à la nécessite du dépôt. t Qu'on ne !'
e

' Ail-
les événemens de juillet n'étaient pas nien ie 

car l'hôtel des gardes-du-corps pouvait bien ̂
 Poui't 

Saint-Germain le 50 , lorsque à Versailles t ' '" 
snanlowL^Z "Ç3 tel 

PARIS , 11 JANVIER. 

— On annonce la publication prochaine d'un arrêté mi-
nistériel, qui déciderait que tous les employés du gouver-
nement qui , au 1

er
 janvier 1853 , ne justifieraient pas de 

leur inscription sur les contrôles de la garde nationale , 
seraient reputes demissionaires. 

— La & chambre du Tribunal de la Seine s'est ocerpée 
d'une aftaire de police médicale qui avait fait beaucoup de 
bruit dans le quartier du t emple. Le nommé Hoppé , an-
cien élève en pharmacie, se donnant les titres de docteur 
en médecine des facultés de Paris , Sainl-Petersbourg et 
Berlin , exerçait la médecine dans le (>" arrondissement. 
Les médecins qui ne croyaient pas devoir révoquer en 
doute sa qualité, n'élevaient aucune plainte. 

Cependant il y a quelques mois M"
10

N... porta plainte 
cintre Hoppé à raison de différents faits dont nous 
nous abstenons de parler , puisqu'ils ont été écartés par 
ia chambre du conseil , qui ne retint que la prévention 
d'exercice illégal de la médecine. A l'audience , le pre-
mier témoin entendu, M. le docteur Lozes, attache 
au bureau de chante du 6

e
 arrondissement , dépose que, 

charge de l'organisation d'une ambulance lors de l'inva-
sion du Choiera , il avait accepté les services offerts par 
Hoppé, qui assurait avoir traité, avec succès, un grand 
nombre de cholériques pendant son séjour en Russie : 
Mais bientôt les médecins de l'ambulance reconnurent 
l'imposture, et le prévenu sommé d'exhiber ses titresneput 
le faire. Les autres témoins n'ont fait que confirmer cette 
déposition. Le Tribunal a condamné Hoppé à 500 fr. d'a-
mende et aux dépens. 

— Pourriez-vous me faire l'amitié de me dire où é laient 
les royalistes les 27, 28 et 29 juillet ? L'épigramme est 
injuste , car on sait fort bien qu'ils se cachaient , et un 
procès plaidé ce matin à iaCour nous a appris quel usage 
quelques-uns d'entre eux ont fait de leurs armes dans ces 
célèbres journées. 

On le sait, il n'est pas de ville plus pacifique que Saint-
Gcrmain-en-Laye ; aux jours même de la grande semaine, 
ses bons et paisibles habiutns se sont à peine émus ; point 
de trouble, point de rassemblemens ; la vente des farines 
a toujours été son train; on a reçu la nouvelle de la révo-
lution par les Accélérés , on a chanté la Marseillaise , et 
puis tout a été dit Qui le croirait pourtant ? 
la terreur fut au comble à l'hôtel de MM. les gardes-
du-corps... Le sieur Thuret , domestique de M. le duc de 
Grammont, alla, tout cn émoi, porter chez un épicier 
de cette ville deux superbes fusils de chasse, appartenant 
à son noble maître. C'est au moins ce qu'il a prétendu 
devant le Tribunal de Versailles , où il a demandé à être 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— On lit dans les journaux de Nantes : 

t Le bruit s'était répandu ici que M. Iîennequin s'était 
livré à Blois, dans son plaidoyer en faveur des sieurs 
Kersabiec et Guilloré, à des paroles injurieuses pour la 
population de Nantes et spécialement pour la garde na-
tionale. 

» MM. le maire de la ville et le lieutenant-colonel de la 
garde nationale , en l'absence de son colonel , ont pensé 

matin 

env 
Lin , l'hôtel de ces mêmes gardes-du-cor

DS
 f -

ahi , ct pris d'assaut par la multitude w'
4
* 

_ qu t__ 
de vrai dans tout cela , a-t-il dit, c'est que M. le duc de 
Grammont me doit de l'argent et qu'il ne me paie pas ; 
et je n'ai pas plus vu ses fusils que je n'ai reçu de son 
argent. » ' v ' 

Cependant le Tribunal de Versailles , considérant qne 
les événemens de juillet expliquaient suffisamment la né-
cessité du dépôt , a ordonné que la preuve par témoins 
serait laite. 

M. Bertrand a interjeté appel. M» Landrin , son avo-
cat , a soutenu qu'en droit il n'existait pas, dans l'espèce, 
ifedepôt nécessaire; qu'aucun événement imprévu, et de 

et , 
fait, mon adversaire surtout ne le démentira 

La Cour, interrompant l'avocat, confirme b*! 
!r>< m-nmiers innresi " ™ tléq des premiers juges 

. line du Semier 

enchère, d'une MAISC» 

'"-
 L

J ! -|0 , -
rue <!e ! 

Ml 

Vente par suite de folle 

ct dépendances sis a Bercy , 

Bercy; au Valais de-.lustici- , à Paris. 

L'adjudication préparatoire aura lieu 1 
Et r 

Cette maison, tort Irie -i située, se compose a, 

corps de bâtîmes construits en moellons et cour---. 
jpn Uflii» rnnp et ïri'iili» *»n f.»,* A 1 

ou trois arpens. La 

S'adresser pour lès. renseigS 
rue du Sentier, 3: et à M" (f

ar
|i .'' 

le jeudi n 
adjudication définitive aura lieu le jeu i~n j™'';' 

iu
 C, 

d'.ises, avec belle cour et grille en fer. A gauchc^-st^ ** 

Ion , puis deux grands corps ne bâtimens servant de ..""l"'' • 
Dans la cour sont .oo pieds d'erbres. La 
propriété est de 7, 5i mètres 
sera de 75,000 fr. -

M' Froidure , avoué , rue cm nenuer , 3 ; et à M" Carli 
taire, rue de> Filies-Saiut-Thomas, g. 

ETUDE DE M' POISÏOK- SEOUIW , AVOUE 

Rue Neuve-dt s-Pettts Charif s , o5.
 1 

Adjudication définitive le mercredi 16 janvier 18 3 j 
h?ure , en l'audi nce d s criées du Tribunal civil de p

retl
°'' 

inst-ncedu département de la Seine , au l'alais-de-J^^j 
Paris , d'une M&bOH ct dépendances , sises à Paris ,i 

Sorbonne, ■>.. Cet immeuble con ient une vaste salle' au"" 

seijj'iaux distributions de prix de l'Université et qui est £ 

aux membres delà relig on saint-simonienue. Il continu J2 
un immense magasin. — Mise à prix : 75,000 fr. S'octress-"-

1° à VT Puiss -n-Seg fin , avoué poursu'v mt la veille''ji 

Neuve-des-Petits-Chanvps, gi ; Ï° à W Dumnnt, avoué pri-
sent à la vente , demeurant à Paris, rue Richelieu, 60. 

_ Adjudication défini. ive en l'audience des ci- éesdu fyfcj 

; civil de preniièrc instance de la Seine, le samedi lu jainin 

i853, heure de midi, d'une MAISOK, bâ'iinens, grai.di 

hangards tout neufs , avec une vaste cour, très propres à une 

grande exploitation, sis à Paris , rue Plumet , 27. -.îsei 

prix : 75,000 f., au lieu de i5o,ooo fr. précérleirnnentfistt.-

S'adresser pour les renselgnemens , i° à HT Vallée, ai. 

poursuivant, rue Richelieu , i5; -i" h W Vavasseur-Desjw 

riers , avoué co-licilant , rue Croix-dcs-Pelits-Chanips4ï 

3" à M* Vànnois, avoué présent, rue Favart, 6; 4° à M' Dak 
notaire , rue Saint-IIonoré , 33g. 

1 . . ; , 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , PLACE DU CHATELET. 

Le samedi 12 jauvier 1833, heure de midi. 

Consistant en commodes, labiés, chaises , vases, poijle en f-vence, carafes, tableam. 

gr.lles eu 1er, élal de bouclier, 100 cruohets, poids, couperets. Au comptant, 

Le dimanche , i3 janvier iS33 , heure de midi. 

Cuinm.ine de Cliaronne , consistant en comptoir , montres vitrées, marclufidiwf. 

ustensiles d'épicerie, pendule, armoire, commode, tables, casseroles, etc. Aueuspl"! 

Même commune, cotisMent eu buffet, secrétaire, table, console, chaises, da«, pu-

llule, gravures, bilterie de cuisine et autres o'.jets ; un cheval gris blanc. Au eoiflplaat-

Commune de Passy, consistant en une pièce de vin rouge de ia8 litre» , lût d« Bc:-
deaul. 

AVIS DIVERS. 

DOMBROWSK.I ET GAIBWSKI 

^i. Horlogers-mécaniciens (ex-ouvriers de la maison Cartel,, 

ont l'honneur de prévenir le public qu'ils ont ouvert uif** 
btique et un magasin de lampes dites Carcel , à Pans ,rM 
Saint-IIonoré , 345. Une langue t-x^érieuce de h fabricatw

11 

de lampes mécaniques les a mis à même d'en perfectionner ti 

confection, et d'en diminuer le prix. Ils entreprennent en £e-

néra! tou* les accessoires qui concernent leurs lampes, font e 

envois dans les départements ct à l'étranger, et font les netoy 
ges de toutes les lampes mécaniques. Ils n'ont point da

u 

dépôt. 

BOURSE DE PARIS DU 10 JANVIER 1335. 

A TERME. 

5 o[0 au comptant, (coupon déUché.) 
—• Ftn courant. 

Emp. l83i au comptant, (coup, dit.) 
— Fin cour ..nt. 

Eiup- iS3a au comptant. (c.<up. ilét.) 
— Fi.t ctturaut. 

i o\o au cuinptaut. (coup, dctacli^.) 

— Fin courant (U.) 

Rente <le Nuples au comptant. 

— Fin courant. • 

Rente perp. d'Esp. au comptant, 

— Fin courant. 

lOO 

lui 

IOO 8> 
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1% 
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pl. b«'. 
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5tvibnu.il be cammevec 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES DE CREAKCIEUS 

du vendredi 1 1 janvier. 

PERSOT, boulauger. Remise h 8», 

du samedi 1 2 janvier. 

CHALUT, M
J
 de nou-resuté*. Concord. 

NlCAISE, boulanger. Remise à huit. 

heur. 

3 

heur. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après 

BAR1ÎÎX et f.mtne, merciers, le 

UOURSIER , maître paveur, te 

DUGNY, U-t. !, la balle aux farin. 

Dame COUR , limonadière. 

JOUA.NNE, auc. négociant, le 

SALEUR, M
d
 tailleur-fripier, le 

DETRY fils, gantier bandajisie, le 

VASSAL , nourrisseur, le 

janv. heur. 

14 
■ S 
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ACTES DE SOCIÉTÉ. 

DISSOLUTION. Par aete sou, seing, privés du 8 

jauvier i8î3 , est dissoule la société ROUGIS et 

G", établie à Paris , rue du Temple, 83 . Liquida-
teur : le sieur Rougis. 

FORMATION. Par acte sous seings privés du 1" 

■Rivirc
 18,3

 ' '"
tre ,ie

°
rs

 François-Jules 
,*.V.V,,^;

 n;
8

0
»'aut-passemeutier, et Athanase 

LOUVb.1,
 (oul deux à

 p
ari

, Objet : exploita-

tion du fonds de passementerie et commission 

n , v, "
 l

'.*
r

'
s rue

 Sl-Houori. 7., sous la raison 
RAMiS, LOUVET et C ; durée , ,5 ans du 1" 
janvier ,833. 

FORMATION. Par „„„
 soaJ

 seing, privé, du ,5 

décembre 18 3a , entre les sieurs ROUDIER et 

' "
 S

'"
in

» ( Seiue ) , et Charles Auguste HO-

CHET, rue Coquenard à Pari,. Objet : com-

merce de filature de soie, laine, ct foulage de 

couvertures
 (

 elc. { raison sociale HOCHE f et 

C'i n'ége : Stains ; durée 1 |3 ans du 1" iauvi.r 
ik33. 

FORMATIOX. Par acte sous seing, privés du3i 

d.'aeinbre ,83, , entre les sieurs J ,-B. et J.-J.-l). 

LEROUX DE LENS, propriétaire, et négocia,,» 

a Paru, et deux commandita,, es ;
 0

i,j
tt

 .
 CUI

,||. 

nuation de la société pré-exislente ; durée : (j ans, 

du ,0 jauvier ,83 t; raison ,„riale : c„muie ci-

devant LEROUX DE LENS et C , fonds social : 

,00,000 fr. dout moilié seulement axlgible. sur-

le ehamp; administrateurs - gérnn, ; les sieurs 
Leroux de Lebi frères. 

FORMATION. Par acte ,„„ seings privé, du 3i 

décembre ,83x , entre les sieurs Jacq. Alex. Pli-

IMPRIMERIE DE PUIAK-PELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFANS , 54," 

RIER, Pierre Aug. CHEJAWgj, 
négoclân. i Pari.! Lou,, f U. & 
LEEMANS , tu», deux 

exploitation d'une Bar-*'" 
ci.l.

:
A.PÉRlERetC';»»8 - ™ 

8;duréei,x.u,
1

du ,".vNl
 S

"ivi.y 
FORMATION. Par .cl. »» " V^K-

dée ■« .6j.i 

l'Abbé, 3.; u>:«
 s

»
c

'"
lt 

«,5oo fr. 


